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MARDI 30 mars 2010
Lieu : Union des Industries Chimiques

14 rue de la République – 92800 PUTEAUX

	[image: image1.png]‘ORGAMSHE CE FORRATION




Sous l’égide de

[image: image2.png]Gh-‘miques





	Formation Fiscalité/Douane
Produits soumis à accises : téléprocédure GAMMA
Le système communautaire EMCS (Excise Movement and Control System) prévoit l'informatisation du suivi des mouvements de produits soumis à accises (alcools, boissons alcoolisées, tabacs et produits énergétiques) circulant en suspension de droits à l'intérieur de l'Union européenne. Ce projet est basé sur la dématérialisation du document d'accompagnement administratif (DAA). 

La télé-procédure nationale GAMM@ (Gestion de l'Accompagnement des Mouvements de Marchandises soumises à Accises) correspond à la mise en œuvre du projet EMCS en France. 

A compter du 1er avril 2010, c’est le début de la phase transitoire communautaire (GAMMA v2). En tant qu’opérateur, vous aurez la possibilité d'émettre des DAE (Document Administratif Electronique) et l'obligation d'établir des certificats de réception pour les DAE éventuellement émis par vos partenaires européens. 

Au 1er janvier 2011, le système communautaire EMCS (Excise Movement and Control System) deviendra obligatoire pour tous les opérateurs effectuant des échanges intra-communautaires de produits en suspension de droits d'accises. A cette date, la télé-procédure nationale GAMMA v2 sera pleinement opérationnelle.

N'attendez pas le 1er janvier 2011 pour découvrir l'application mise en place pour couvrir la circulation des produits soumis à accises !

N'oubliez pas que dès le 1er avril 2010, les opérateurs devront apurer électroniquement les DAA émis de façon dématérialisée.

Soyez prêts à la dématérialisation du DAA (document administratif d'accompagnement) et venez tester le module EMCS Gamma !
Le but de cette journée de formation est de découvrir et utiliser à travers des exercices pratiques l'application EMCS/GAMMA mise en place pour la dématérialisation des DAA. 

Intervenante : Nathalie MAYER
Juriste spécialisée en droit douanier

Ancienne responsable douane dans un grand groupe pétrolier

Formée par la Direction Générale des Douanes et Droits Indirects
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	Produits soumis à accises : téléprocédure GAMMA

· Bases réglementaires :

· règlementation communautaire, 
· produits concernés, 
· statut des opérateurs, 
· principes de base en matière de circulation 
· Calendrier de déploiement 
· Implémentation en France GAMMA :

· spécificités nationales, 
· modes de transmission, 
· navigation
· Traitement des DAA dans Gamma (sous forme de cas pratiques) :
- Gestion des modèles
- Création et apurement d'un DAA
· Les principaux scenarii (sous forme de cas pratiques) :
- Apurement indirect (exportation, destinataire non connecté)
- Intégration d'un DAA papier
- Enlèvement à la propriété 

· Procédure de secours (sous forme de cas pratiques) 
· Gestion des DSA (sous forme de cas pratiques) 
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	MODALITES PRATIQUES 

Date : mardi 30 mars 2010 de 9h00 à 17h, salle 722
Horaire :
9h00 : accueil des stagiaires


           9h15 : début du stage


           12h30 : Déjeuner

13h30 : Reprise du stage

17h00 : Fin du stage

Lieu :

Locaux de l’Union des Industries Chimiques,  salle 722



14 rue de la République – 92800 PUTEAUX





Accès : métro ligne 1  “Esplanade de la Défense”


RER A - La Défense



bus : 144, 158

Conditions : 

Voir bulletin réponse ci-joint.

Dès la réception du bulletin d’inscription, vous recevrez une convocation et un plan d’accès à l’UIC.
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